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Dossier suivi par : Didier LE GOUZOUGUEC 

didier.legouzouguec@caftours.cnafmail.fr 

� 02 46 67 10 66 

 

 

APPEL A PROJET 

« AIDE AUX VACANCES SOCIALES » 

                      AVS - 2019 

 

  

1. INTRODUCTION 
 

La Caf Touraine s’est engagée depuis 2008 dans une réforme des modalités 
d’intervention favorisant l’accès aux loisirs et aux vacances des familles 
allocataires.  
 
L’Aide aux Vacances Sociales (Avs) trouve ses fondements dans l’accompagne-
ment des familles fragilisées afin de leur permettre de construire un projet de 
vacances, de le réaliser et de bénéficier durant le séjour d’un accompagnement 
social adapté, l’ensemble ayant pour seule visée le resserrement ou la 
construction de liens familiaux. 
 
Pour 2019, la Caf Touraine a pour ambition de développer le nombre de familles 
bénéficiaires de ce dispositif. Des modifications ont été apportées dont une 
subvention à l’accompagnement des projets. 
  
 

2. DESCRIPTIF DU PROJET 

   
Accompagner un nombre déterminé de familles identifiées comme 
précarisées ou fragilisées pour mener à bien un projet de départ en 
vacances dans l’une des structures d’accueil agréées au titre de 
l’accompagnement social dans le cadre du dispositif Vacaf.  

 
L’accompagnement en amont du séjour sera assuré par des relais 
locaux (Centres sociaux, Espaces de vie sociale, associations 
caritatives, etc.). Durant le séjour, les opérateurs locaux seront relayés 
par les structures d’accueil qui disposent d’un personnel et d’une 
organisation prenant en charge cet accompagnement social spécifique. 

 

Les relais locaux s’engagent à mener à bien les projets dans le respect 
des conditions établies ci-après.  

 
 

3. CONDITIONS DE FINANCEMENT 
  
Condition relative à la structure pour être porteur (relais) de projet  
 
Etre un organisme à but non lucratif, acteur du champ social (centre social, 
espaces de vie sociale, associations caritatives, associations d’aide à domicile, 
associations familiales etc.). 
 
Condition relative au personnel chargé de l’accompagnement  
 
Le porteur/relais de projet doit justifier de personnels référents compétents, 
responsables du suivi du projet. 

Service 
Action Sociale 
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Conditions relatives au choix des familles bénéficiaires  

 
Le dispositif s’adresse aux familles à faible autonomie, ou précarisées 
ou fragilisées (pour la Caf Touraine, une famille précarisée est une 
famille à très bas revenus : minima sociaux, revenus de substitution 
(pensions alimentaires, indemnités journalières, …), temps partiel, etc.  
 

Une famille fragilisée est une famille déstabilisée par un événement 
familial : séparation, deuil, naissance multiples, etc., une même famille 
peut-être à la fois précarisée et fragilisée. 

 
 

Familles éligibles à l’action sociale de la Caf et allocataires de la Caf 37 
au titre du mois d’octobre de l’année civile précédant le départ de la 
campagne « vacances sociales » et que les ressources soient connues 
par la Caf avant l’extraction du fichier des bénéficiaires. 
 

Le QF de référence est celui de janvier de l’année en cours. 
 

Les familles concernées ont reçu, pour la période considérée, une 
notification de droit à l'Aide aux Vacances Familiales (Avf). 
  

Après l’édition générale des droits à l’aide aux vacances, la Caf ne 
procède à aucun réexamen des droits, même en cas de changement de 
situation. 

 
 
Conditions relatives au séjour 
 
Période de validité de l’aide : toutes les périodes de congés scolaires à 
l’exception des congés d’hiver. 
 

La famille peut partir pour un séjour de 3 jours / 2 nuits à 8 jours / 7 nuits 
maximum sur la période de campagne considérée. 
 
 
  
Conditions relatives au respect de la démarche dans la mise en place du projet  
 
Exigence sur la qualité pédagogique du projet à visée sociale.  
 
Le porteur de projet devra être en mesure de justifier des modalités 
d’accompagnement de la famille, depuis son recrutement jusqu’au départ : 
critères retenus pour la famille, modalités de préparation du départ avec la famille 
(entretiens individuels, et/ou réunions collectives, démarches de la famille), 
motivations du choix d’hébergement. 

 
Exigence d’implication de la famille.  
 
Recherche de partenariat : le porteur de projet doit rechercher d’autres 
partenaires financiers (Ancv, CD, Ccas, associations caritatives).  
 
Modalités d’accompagnement des familles : l’expérience des années 
précédentes a montré l’importance du mode de relation avec les familles. C’est 
pourquoi, le recours aux réunions collectives avec les familles est indispensable. 
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Conditions relatives à l’aide financière accordée aux familles pour 2019 
 
La prise en charge financière de la Caf, par famille et pour le séjour, s’élève à : 
 

QF : 0 € - 449 € QF : 450 € - 640 € 

80 % du coût du séjour 
dans la limite d’un plafond 1250 € 
soit une aide maximum de 1 000 € 

60 % du coût du séjour 
dans la limite d’un plafond de 1250 € 

soit une aide maximum de 750 € 

 
Le paiement se fait au Tiers par l’organisme Vacaf. 
Si la limite du montant de l'aide n'est pas atteinte, possibilité pour la structure 
d'accueil d'intégrer dans le montant de la dépense facturée, un forfait pour la 
pratique d'activités extérieures payantes. Le montant forfaitaire pris en compte ne 
doit pas excéder 20 % de l'aide Caf.  
 
Conditions relatives à l’opérationnalité et la confidentialité  

� Le porteur de projet doit désigner une ou des personnes référentes pour 
le projet. Des codes d’accès nominatifs (identifiant et mot de passe) 
seront attribués à ces personnes référentes pour accéder au site  
VACAF (accès réservation des séjours).  

� Chaque « responsable légal de structure » détenteur des codes garantit 
personnellement leur confidentialité.  

 
Vous pouvez retrouver toutes les modalités de ce nouveau mode de connexion : 
  

www.caf37-partenaires.fr 

dans notre la rubrique « Parentalité » : Aide aux Vacanes Sociales – AVS 2019 

 

4. INDEMNISATION DES PORTEURS DE PROJET 
 
A réception du bilan par la Caf, les opérateurs reçoivent une subvention de 
150 € par famille accompagnée. Conditions : avoir accompagné un minimum 
de 4 familles (avec départ effectif ou non) ayant participé à au moins 4 
réunions y compris de bilan. 
Les nouveaux opérateurs (n’ayant jamais bénéficié d’une subvention Caf 
Touraine) auront à fournir certains justificatifs (cf. annexe 1 page 4) 

 

5. CALENDRIER  
 

► Accompagnement des familles retenues pour des projets de départ 
courant du 1er semestre 2019 (montage du projet, réservation, départ). 

► Réponse à l’Appel à projet à transmettre avant le 15 juin 2019 à la 
Chargée de Développement Social Local de votre territoire  
(Cf. : annexe 3 page 6). Réponse sur papier libre ou à partir du 
document type (Cf. annexe 2 page 5)  

► Transmission des bilans des actions à la Caf Touraine, dans le mois 
suivant la fin des séjours, sur la grille d’évaluation fournie par la Caf 
Touraine. 

Remarque : Il n’y a pas de convention signée entre le porteur de projet et la Caf 
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Annexe 1 : document à fournir pour bénéficier de l’indemnisation du 
projet si vous n’avez jamais bénéficié d’un soutien 
financier CAF Touraine :  
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Annexe 2 : proposition de support pour répondre à l’appel à projet AVS 

 

  

Proposition de document projet à retourner à la Caf Touraine (Cdsl et conseiller 

technique parentalité : didier.legouzouguec@caftours.cnafmail.fr) 

PROJET VACANCES FAMILLES : AIDES AUX VACANCES 

SOCIALES (AVS) 2019 

1-LES PARTENAIRES (pilotage du projet, répartition des tâches (logistique, matériel, 

comptabilité, animation) 

2-LE CONTEXTE DU PROJET (Constats partagés– observations sur les familles, les 

problématiques sociales, financières, fragilité, autonomie des familles, etc) 

L’appel à projet : Accompagner les familles fragiles, précarisées ou fragilisées afin de 

mener un projet de départe en vacances pour une semaine 

3-OBJECTIFS GENERAUX (mobiliser chaque membre d’une famille autour d’un projet 

collectif de départ en vacances et favoriser la rencontre entre les familles, favoriser le 

lien social….) 

4-OBJECTIFS OPERATIONNELS 

5- LE PUBLIC (le choix des familles) 

6-ETAPES DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET (réunion collective, accompagnement 

individuel, etc…) 

7-LES MOYENS Humains, financiers, matériel 

8-EVALUATION  

 

  

 

 

 



 

Page 6 sur 6 

 

Annexe 3 : liste des Chargées de Développement Social Local 

 

 


